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Avis d’informations aux habitants de 

NEUVE-ÉGLISE 
HIRTZELBACH 

http://www.neuve-eglise.fr JUILLET 2024 

HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Les mardis et les vendredis de 9h à 11h et de 15h à 18h—tél : 03.88.57.16.75—mail : mairie.neuve-eglise@wanadoo.fr  

Fermée le vendredi 12 juillet l’après-midi et du vendredi 2 au dimanche 18 août 2024. 

En cas d’urgence, contactez M. le Maire ou un adjoint. 

 

Nous vous rappelons que tout changement ponctuel dans les horaires d’ouverture de la Mairie est indiqué à la porte 

d’entrée du bâtiment et sur le site internet de la commune (www.neuve-eglise.fr). 

CONCOURS COMMUNAL MAISONS ET JARDINS FLEURIS 

Comme l’an dernier, la municipalité de Neuve-Église/Hirtzelbach organise le concours communal «MAISONS ET JARDINS 

FLEURIS» ouvert gratuitement à tous les habitants. 

Avec ce concours, la mairie souhaite saluer votre investissement dans le fleurissement de votre habitation et dans         

l’embellissement de notre cadre de vie, contribuant ainsi à rendre notre commune plus agréable et accueillante. 

Le jury composé de personnes extérieures au village fera sa tournée le samedi 20 juillet 2024 à partir de 9h00. 

Tous les habitants sont invités à la cérémonie de remise des prix le samedi 31 août 2024 à 14h à la salle des fêtes. 

FESTIVAL DECIBULLES DU 12 AU 14 JUILLET 2024—RAPPEL 

Voici les dispositions prises pour cette nouvelle édition : 

- Accès interdit à l’aire de jeux d’Hirtzelbach du 29 juin au 19 juillet 2024. 

- Interdiction du camping et du stationnement des camping-cars et caravanes sur l’ensemble du ban communal du mardi 

09 juillet au mardi 16 juillet 2024 sauf dans les endroits clos et les emplacements prévus à cet effet sur le site Décibulles. 

Des restrictions concernant la circulation et le stationnement sont mises en place. Vous pouvez retrouver l’intégralité des 

arrêtés municipaux dans les panneaux d’affichage de la mairie. 

Pour plus d’informations sur cette manifestation : https://www.decibulles.com 

UTILISATION DE TONDEUSES À GAZON ET AUTRES ENGINS  

À MOTEUR THERMIQUE ET ÉLECTRIQUE 
Avec l’arrivée des beaux jours, il est utile de rappeler que l’utilisation des tondeuses à gazon et autres engins à moteur 

thermique ou électrique est autorisée comme suit : 

en semaine : de 8h à 21h, 

le samedi et jours fériés : de 8h à 12h et de 14h à 20h, 

le dimanche : de 9h à 11h. 
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PARTICIPATION DU PUBLIC – SCHÉMA RÉGIONAL DES CARRIÈRES GRAND EST 
 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) est un projet initié par la réforme de la loi ALUR de 2014. Il est actuellement en 

cours d’élaboration dans le Grand Est et est administré en application de l’article L.515-3 du code de l’environnement. 
 

Il s’agit d’un document de planification établissant les conditions d’implantation de nouveaux projets de carrières. Il fait 

état de la logistique et des enjeux relatifs à l’approvisionnement du territoire en matériaux minéraux et définit des  

orientations pour maintenir un accès durable à ces derniers. 
 

La participation du public dans le cadre du projet de Schéma Régional des Carrières Grand Est aura lieu  

du 1er juillet au 30 août 2024 inclus. L’ensemble des documents du dossier de consultation sont disponibles sur : 
 

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-des-carrieres-src-a21768.html 
 

Vous y trouverez notamment une vidéo présentant succinctement la portée du SRC, son contenu et les dispositions  

attribuées à chacun des acteurs. 
 

Les services de la DREAL restent disponibles pour répondre aux questions portant sur le projet de SRC et/ou la procédure 

de participation du public. Vous pouvez les contacter à l’adresse suivante :  
 

concertation-consultation-src.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr 



3 

 



4 

 



5 

 

P
LA

N
 C

A
N

IC
U

LE
 2

0
2

4
 

D
an

s 
le

 
ca

d
re

 
d

u
 

p
la

n
 

n
ati

o
n

al
 

d
e 

ca
n

ic
u

le
, 

u
n

 
re

gi
st

re
 

re
ce

n
sa

n
t 

le
s 

p
er

so
n

n
es

  

vu
ln

ér
ab

le
s,

 
is

o
lé

e
s,

 
âg

ée
s,

 
h

an
d

ic
ap

ée
s 

es
t 

te
n

u
 

en
 

m
ai

ri
e.

 
Le

s 
p

er
so

n
n

es
 

q
u

i  

so
u

h
ai

te
n

t 
y 

fi
gu

re
r 

so
n

t 
p

ri
ée

s 
d

e 
se

 f
ai

re
 in

sc
ri

re
 a

u
 s

ec
ré

ta
ri

at
 d

e 
m

ai
ri

e.
 



6 

 

Une réunion de présentation des différentes variétés de fruitiers proposés à l’achat 
avec la Trame Verte et Bleue sera organisée le mercredi 10 juillet 2024 à la Maison 
des services (à côté de l’atelier intercommunal, proche du Super U) à partir de 19h. 
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